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Pour tous les protocoles : Frais de gestion et/ou de promotion
( pour les projets internes au CHU de Nancy et pour lesquels ce dernier se porte promoteur : 7,5 % du budget nécessaire à la réalisation du projet.

( pour les projets des établissements extérieurs et pour lesquels le CHU de Nancy n'assure pas la promotion : 3 % du budget nécessaire à la réalisation du projet

Uniquement pour  les protocoles relevant de la loi Huriet :

( Droits fixes Comité de Protection des Personnes : 140 Euros TTC
( Assurance (voir avec votre Direction)

